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142006 CANADA INC.
LA CAVERNE GRECQUE
105 Rue Prince-Arthur Est 
Montréal Restaurant

 

Nature de l'infraction Date de l'infraction Date du jugement Amende

Le lieu ou le véhicule doit être exempt

de contaminants, de polluants, de toute

espèce d'animaux y compris les insectes

et les rongeurs ou de leurs excréments.

27 juin 2011 19 janvier 2012 1800 $

 

2959-4777 QUEBEC INC.
RESTAURANT SAMBO
3583 Rue Sainte-Catherine Est 
Montréal Restaurant mets pour emporter

 

Nature de l'infraction Date de l'infraction Date du jugement Amende

Les lieux, véhicules, équipements, 03 mai 2010 23 janvier 2012 1500 $

Accueil Ville de Montréal Index A-Z Services en ligne Banque d'infos Nous joindre English

http://ville.montreal.qc.ca/pls/portal/url/page/aliments_fr/ACCUEIL
http://ville.montreal.qc.ca/pls/portal/url/page/aliments_fr/rep_securite_aliments/securite_aliments
http://ville.montreal.qc.ca/pls/portal/url/page/aliments_fr/rep_plaintes/plaintes
http://ville.montreal.qc.ca/pls/portal/url/page/aliments_fr/rep_inspections/inspections
http://ville.montreal.qc.ca/pls/portal/url/page/aliments_fr/rep_condamnations/condamnations
http://ville.montreal.qc.ca/pls/portal/url/page/aliments_fr/rep_exploitants/exploitants
http://ville.montreal.qc.ca/pls/portal/url/page/aliments_fr/rep_historique/historique
http://ville.montreal.qc.ca/pls/portal/url/page/aliments_fr/rep_faits_saillants/faits_saillants_2007
http://ville.montreal.qc.ca/pls/portal/url/page/aliments_fr/rep_utilitaires/pour_nous_joindre
http://ville.montreal.qc.ca/pls/portal/url/page/aliments_fr/rep_utilitaires/plan_site
javascript: Recherche_mois(document.frm_rech_mois)
http://ville.montreal.qc.ca/portal/page?_pageid=2136,2655443&_dad=portal&_schema=PORTAL
http://ville.montreal.qc.ca/portal/page?_pageid=2136,2655567&_dad=portal&_schema=PORTAL
javascript:printPopUp()
javascript: recherche_contrevenants(document.frm_contrevenants)
http://www.ville.montreal.qc.ca/
http://ville.montreal.qc.ca/pls/portal/url/page/prt_vdm_fr/accueil
http://ville.montreal.qc.ca/pls/portal/url/page/prt_vdm_fr/rep_util/rep_az/az_par_sujet
http://ville.montreal.qc.ca/portal/page?_pageid=4877,13187636&_dad=portal&_schema=PORTAL
http://www11.ville.montreal.qc.ca/sherlock2
http://ville.montreal.qc.ca/pls/portal/url/page/prt_vdm_fr/rep_util/rep_nous_joindre/coll_nous_joindre
javascript:redirectUrl('/portal/page?_pageid=5977,86481579&_dad=portal&_schema=PORTAL&t=2','msg2en')


Liste des contrevenants

http://ville.montreal.qc.ca/...=HTTP://VILLE.MONTREAL.QC.CA/pls/portal/portalcon.contrevenants_recherche?p_mot_recherche=,tous,2012[2012-02-07 16:52:44]

matériaux et ustensiles servant à la

préparation au conditionnement, à

l'entreposage, au transport, à

l'étiquetage et au service des produits,

ainsi que les autres installations et

locaux sanitaires, doivent être propres.

 

6280871 CANADA INC.
RESTAURANT SHISH TAOUK
EXPRESS
3245 Av. de Granby 
Montréal Restaurant service rapide

 

Nature de l'infraction Date de l'infraction Date du jugement Amende

Le produit altérable à la chaleur à

l'exception des fruits et légumes frais

entiers doit être refroidi sans retard et

maintenu constamment à une

température interne et ambiante ne

dépassant pas 4ºC jusqu'à sa livraison

au consommateur, sauf pendant le

temps requis pour l'application d'un

procédé de fabrication ou d'un

traitement reconnu en industrie

alimentaire et qui exige une plus haute

température.

18 janvier 2011 09 janvier 2012 900 $

 

7126182 CANADA INC.
RESTAURANT SANA
655 Rue Jarry Ouest 
Montréal Restaurant

 

Nature de l'infraction Date de l'infraction Date du jugement Amende

Le produit altérable à la chaleur à

l'exception des fruits et légumes frais

entiers doit être refroidi sans retard et

maintenu constamment à une

température interne et ambiante ne

dépassant pas 4ºC jusqu'à sa livraison

au consommateur, sauf pendant le

temps requis pour l'application d'un

procédé de fabrication ou d'un

traitement reconnu en industrie

alimentaire et qui exige une plus haute

température.

23 septembre 2010 23 janvier 2012 1800 $

Les personnes affectées à la préparation

des produits, au lavage ou au

nettoyage du matériel et de

l'équipement doivent: porter un bonnet

23 septembre 2010 23 janvier 2012 500 $
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ou une résille propre qui recouvre

entièrement les cheveux; porter un

couvre-barbe propre qui recouvre

entièrement la barbe.

 

9041-9615 QUEBEC INC.
LE MUFFINS PLUS
1500 Av. Atwater 
Montréal Restaurant service rapide

 

Nature de l'infraction Date de l'infraction Date du jugement Amende

Le produit altérable à la chaleur à

l'exception des fruits et légumes frais

entiers doit être refroidi sans retard et

maintenu constamment à une

température interne et ambiante ne

dépassant pas 4ºC jusqu'à sa livraison

au consommateur, sauf pendant le

temps requis pour l'application d'un

procédé de fabrication ou d'un

traitement reconnu en industrie

alimentaire et qui exige une plus haute

température.

26 septembre 2011 06 janvier 2012 1000 $

 

9135-5602 QUEBEC INC.
LES PRINCESSES D'HOCHELAGA
4970 Rue Hochelaga 
Montréal Restaurant

 

Nature de l'infraction Date de l'infraction Date du jugement Amende

Le produit altérable à la chaleur à

l'exception des fruits et légumes frais

entiers doit être refroidi sans retard et

maintenu constamment à une

température interne et ambiante ne

dépassant pas 4ºC jusqu'à sa livraison

au consommateur, sauf pendant le

temps requis pour l'application d'un

procédé de fabrication ou d'un

traitement reconnu en industrie

alimentaire et qui exige une plus haute

température.

12 mai 2010 24 janvier 2012 1500 $

Les lieux, véhicules, équipements,

matériaux et ustensiles servant à la

préparation au conditionnement, à

l'entreposage, au transport, à

l'étiquetage et au service des produits,

ainsi que les autres installations et

locaux sanitaires, doivent être propres.

04 février 2010 24 janvier 2012 1200 $
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9143-2666 QUEBEC INC.
NOUILLERIE ZYNG
1748 Rue Saint-Denis 
Montréal Restaurant

 

Nature de l'infraction Date de l'infraction Date du jugement Amende

Le produit altérable à la chaleur à

l'exception des fruits et légumes frais

entiers doit être refroidi sans retard et

maintenu constamment à une

température interne et ambiante ne

dépassant pas 4ºC jusqu'à sa livraison

au consommateur, sauf pendant le

temps requis pour l'application d'un

procédé de fabrication ou d'un

traitement reconnu en industrie

alimentaire et qui exige une plus haute

température.

16 juin 2010 25 janvier 2012 1000 $

 

9146-6698 QUEBEC INC.
CAFE VIENNE
800 Rue Sainte-Catherine Est 
Montréal Restaurant service rapide

 

Nature de l'infraction Date de l'infraction Date du jugement Amende

Le produit altérable à la chaleur à

l'exception des fruits et légumes frais

entiers doit être refroidi sans retard et

maintenu constamment à une

température interne et ambiante ne

dépassant pas 4ºC jusqu'à sa livraison

au consommateur, sauf pendant le

temps requis pour l'application d'un

procédé de fabrication ou d'un

traitement reconnu en industrie

alimentaire et qui exige une plus haute

température.

19 août 2009 09 janvier 2012 1000 $

 

9178-5782 QUEBEC INC.
DELI PLUS RESTAURANT
7690 Av. Papineau 
Montréal Restaurant

 

Nature de l'infraction Date de l'infraction Date du jugement Amende

Le produit altérable à la chaleur à

l'exception des fruits et légumes frais

entiers doit être refroidi sans retard et

maintenu constamment à une

17 mars 2011 18 janvier 2012 1000 $
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température interne et ambiante ne

dépassant pas 4ºC jusqu'à sa livraison

au consommateur, sauf pendant le

temps requis pour l'application d'un

procédé de fabrication ou d'un

traitement reconnu en industrie

alimentaire et qui exige une plus haute

température.

 

9186-9321 QUEBEC INC.
LE RESTAURANT MARVEN
880 Av. Ball 
Montréal Restaurant

 

Nature de l'infraction Date de l'infraction Date du jugement Amende

Les lieux, véhicules, équipements,

matériaux et ustensiles servant à la

préparation au conditionnement, à

l'entreposage, au transport, à

l'étiquetage et au service des produits,

ainsi que les autres installations et

locaux sanitaires, doivent être propres.

18 octobre 2010 25 janvier 2012 1500 $

Les lieux, véhicules, équipements,

matériaux et ustensiles servant à la

préparation au conditionnement, à

l'entreposage, au transport, à

l'étiquetage et au service des produits,

ainsi que les autres installations et

locaux sanitaires, doivent être propres.

14 janvier 2011 09 janvier 2012 2000 $

 

9196-7166 QUEBEC INC.
JARDIN DE L'ORCHIDEE
8630 Rue Sherbrooke Est 
Montréal Restaurant

 

Nature de l'infraction Date de l'infraction Date du jugement Amende

Les lieux, véhicules, équipements,

matériaux et ustensiles servant à la

préparation au conditionnement, à

l'entreposage, au transport, à

l'étiquetage et au service des produits,

ainsi que les autres installations et

locaux sanitaires, doivent être propres.

12 mai 2010 18 janvier 2012 1500 $

 

9198-3817 QUEBEC INC.
RESTAURANT SADY'S
506 Rue de Liège Est 
Montréal Restaurant
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Nature de l'infraction Date de l'infraction Date du jugement Amende

Les lieux, véhicules, équipements,

matériaux et ustensiles servant à la

préparation au conditionnement, à

l'entreposage, au transport, à

l'étiquetage et au service des produits,

ainsi que les autres installations et

locaux sanitaires, doivent être propres.

15 février 2011 10 janvier 2012 1500 $

 

9200-6840 QUEBEC INC.
RESTAURANT FOO SHING
3811 Boul. Saint-Jean 
Dollard-des-Ormeaux Restaurant

 

Nature de l'infraction Date de l'infraction Date du jugement Amende

Les lieux, véhicules, équipements,

matériaux et ustensiles servant à la

préparation au conditionnement, à

l'entreposage, au transport, à

l'étiquetage et au service des produits,

ainsi que les autres installations et

locaux sanitaires, doivent être propres.

10 novembre 2010 25 janvier 2012 1600 $

 

9205-7652 QUEBEC INC.
RESTAURANT WAH DO
4054 Rue Sainte-Catherine Est 
Montréal Restaurant

 

Nature de l'infraction Date de l'infraction Date du jugement Amende

Les lieux, véhicules, équipements,

matériaux et ustensiles servant à la

préparation au conditionnement, à

l'entreposage, au transport, à

l'étiquetage et au service des produits,

ainsi que les autres installations et

locaux sanitaires, doivent être propres.

03 février 2011 25 janvier 2012 1500 $

 

9214-5978 QUEBEC INC.
L'OEUFRIER LIEGE
350 Rue de Liège Est 
Montréal Restaurant

 

Nature de l'infraction Date de l'infraction Date du jugement Amende

Le produit altérable à la chaleur à

l'exception des fruits et légumes frais

entiers doit être refroidi sans retard et

maintenu constamment à une

température interne et ambiante ne

25 novembre 2010 25 janvier 2012 1250 $
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dépassant pas 4ºC jusqu'à sa livraison

au consommateur, sauf pendant le

temps requis pour l'application d'un

procédé de fabrication ou d'un

traitement reconnu en industrie

alimentaire et qui exige une plus haute

température.

 

9215-2032 QUEBEC INC.
RESTAURANT PHO HIN
4130 Rue Jean-Talon Est 
Montréal Restaurant

 

Nature de l'infraction Date de l'infraction Date du jugement Amende

Le produit altérable à la chaleur à

l'exception des fruits et légumes frais

entiers doit être refroidi sans retard et

maintenu constamment à une

température interne et ambiante ne

dépassant pas 4ºC jusqu'à sa livraison

au consommateur, sauf pendant le

temps requis pour l'application d'un

procédé de fabrication ou d'un

traitement reconnu en industrie

alimentaire et qui exige une plus haute

température.

03 octobre 2011 06 janvier 2012 1000 $

 

9219-8126 QUEBEC INC.
BAGEL DE L'OUEST
4404 Boul. des Sources 
Dollard-des-Ormeaux Boulangerie

 

Nature de l'infraction Date de l'infraction Date du jugement Amende

Les lieux, véhicules, équipements,

matériaux et ustensiles servant à la

préparation au conditionnement, à

l'entreposage, au transport, à

l'étiquetage et au service des produits,

ainsi que les autres installations et

locaux sanitaires, doivent être propres.

14 mars 2011 25 janvier 2012 1000 $

 

CHATEAUKABAB INC.
RESTAURANT CHATEAU KABAB
2140 Rue Guy 
Montréal Restaurant

 

Nature de l'infraction Date de l'infraction Date du jugement Amende

Les lieux, véhicules, équipements,

matériaux et ustensiles servant à la

28 avril 2011 18 janvier 2012 1000 $
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préparation au conditionnement, à

l'entreposage, au transport, à

l'étiquetage et au service des produits,

ainsi que les autres installations et

locaux sanitaires, doivent être propres.

 

JAFFER MUHAMMAD
SUPER MARCHE AL-MACCA
5976 Rue De Salaberry 
Montréal Boucherie-épicerie

 

Nature de l'infraction Date de l'infraction Date du jugement Amende

Le lieu ou le véhicule doit être exempt

de contaminants, de polluants, de toute

espèce d'animaux y compris les insectes

et les rongeurs ou de leurs excréments.

23 février 2010 16 janvier 2012 500 $

 

JING CAO
MAISON DU NORD CHINOIS 2008
2130 Rue Saint-Mathieu 
Montréal Restaurant

 

Nature de l'infraction Date de l'infraction Date du jugement Amende

Les lieux, véhicules, équipements,

matériaux et ustensiles servant à la

préparation au conditionnement, à

l'entreposage, au transport, à

l'étiquetage et au service des produits,

ainsi que les autres installations et

locaux sanitaires, doivent être propres.

08 novembre 2010 25 janvier 2012 2000 $

 

PUSHAP PATISSERIE ET
RESTAURANT INC.
PUSHAP
5195 Rue Paré 
Montréal Restaurant

 

Nature de l'infraction Date de l'infraction Date du jugement Amende

Les personnes affectées à la préparation

des produits, au lavage ou au nettoyage

du matériel et de l'équipement doivent:

porter un bonnet ou une résille propre

qui recouvre entièrement les cheveux;

porter un couvre-barbe propre qui

recouvre entièrement la barbe.

07 avril 2011 25 janvier 2012 500 $

Le produit altérable à la chaleur à

l'exception des fruits et légumes frais

entiers doit être refroidi sans retard et

07 avril 2011 25 janvier 2012 2000 $
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maintenu constamment à une

température interne et ambiante ne

dépassant pas 4ºC jusqu'à sa livraison

au consommateur, sauf pendant le

temps requis pour l'application d'un

procédé de fabrication ou d'un

traitement reconnu en industrie

alimentaire et qui exige une plus haute

température.

  Total : 21  contrevenants 32050 $  
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